
S E P T E M B R E
2 0 2 4            

Mot du conseil

Cahier spécial Patriotes

Vidange de fosses

P 2

P 8

P 6

Le Patriote
V O L .  3 0    

LA CULTURE EN MÉMOIRELA CULTURE EN MÉMOIRE

S É A N C E
D U  C O N S E I L
M U N I C I P A L

Mercredi 9 octobre
 19 h 30

16 rue Saint-Pierre
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Cher.e.s citoyen.nes,

 
Les vacances sont terminées et plusieurs projets se poursuivent cet automne. Certains travaux s’achèvent dans nos parcs
et dans les bâtiments municipaux. Des travaux importants ont été réalisés sur les poutres du plancher et la fondation à la
Salle de l’Institut Canadien afin de solidifier et redresser le plancher. La municipalité fera procéder à la vidange des boues
des étangs aérés à la station d’épuration des eaux usées. La station d’épuration traite aussi les eaux usées de la
municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu et les coûts seront partagés selon l’entente intermunicipale, tout comme les coûts
d’opération annuels.

Le projet de caserne d’incendie, sur lequel le comité formé à cet effet travaille depuis près de 3 ans, est maintenant rendu à
l’étape de la construction. Le contrat sera accordé après un appel d’offre public et après la confirmation du montant de
subvention accordé par le ministère des Affaires municipales et estimé à 5 millions de dollars. Ce projet majeur permettra
d’assurer la capacité d’offrir des services de prévention des incendies sur un horizon de 30 à 50 ans. Voilà plus de quinze
ans que le projet fait l’objet de discussions, le moment est venu de le concrétiser et d’éviter une rupture du service qui
entraînerait d’importantes augmentations des coûts d’assurance et d’opération pour tous les citoyens de la municipalité.
Nous vous invitons à consulter les documents sur le site internet de la municipalité pour mieux comprendre les enjeux
auxquels la municipalité est confrontée, les coûts, leur financement et l’échéancier de réalisation. Il est
important de rappeler que le montant à la charge des citoyens demeure le même qu’en 2019, soit un
montant maximum de 3,5M$ à financer par un emprunt à long terme.

Nous aimerions profiter de cette tribune pour souligner le travail exceptionnel accompli par l’équipe des 
responsables du soccer menée par Mickael Dubé. Nous les remercions de même que tous les entraîneurs 
et les bénévoles. Ils ont clôturé la saison avec une grande fête mémorable.

En terminant, ce fut tout un été avec une programmation des loisirs riche et diversifiée grâce à la 
responsable et au Comité loisirs. Il semblerait qu’ils s’affairent maintenant à préparer l’Halloween!

Info travauxInfo travaux  

Yanick Beauchemin
Siège #2
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L E  M O T  D U  C O N S E I LL E  M O T  D U  C O N S E I L

Julie
Lussier

Mairesse

Stéphanie Lafrenière-Milot
Siège #6

Francis Vigneault
Siège #5

Gérald Poirier
Siège #1

Charles Corriveau
Siège #3

Maxim Moreau
Siège #4

Pour être bien informé, suivez notre page Fb et visitez notre site internet.
Pour toute question, contactez le bureau municipal.

À compter de 2025 un deuxième terrain de soccer (à 4 joueurs)
sera ajouté au parc des Six-Comtés. Pour ce faire, le terrain de
soccer à 7 sera repositionné. Les travaux débuteront
prochainement et nous demandons la collaboration de tous pour
éviter ce secteur du parc durant les travaux et pour permettre au
gazon de pousser adéquatement.

PARC DES SIX-COMTÉS



Adoption du règlement 277-24-008 modifiant le
Règlement 2011-11-012 relatif aux permis et
certificats pour y modifier diverses dispositions.

Avis est par la présente donné par la soussignée,
greffière-trésorière de la municipalité de Saint-
Charles-sur-Richelieu : 

QUE lors de la séance du conseil municipal de
Saint-Charles-sur-Richelieu, tenue le 11
septembre 2024 sous la présidence de madame
la mairesse Julie Lussier, les membres du conseil
municipal ont adopté le règlement 277-24-008.

Le règlement 277-24-008 comme son nom
l’indique porte sur les permis et certificats et
apporte diverses modifications au Règlement
2011-11-012.

Par conséquent, ce règlement est présentement
en vigueur et est disponible au bureau municipal
à toutes les personnes qui désirent le consulter. 

Donné à Saint-Charles-sur-Richelieu, ce 12
septembre 2024.

___________________ 

Nathalie Cliche 
Greffière-trésorière

A V I S  P U B L I C SA V I S  P U B L I C S
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AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉAUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ  

RÔLE TRIENNAL 2025-2026-2027
 
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée
greffière-trésorière de la susdite municipalité de Saint-
Charles-sur-Richelieu :
 
QUE le rôle d’évaluation foncière de la Municipalité de
Saint-Charles pour les années 2025-2026-2027, est
déposé au bureau de la greffière, sis au 405, chemin
des Patriotes, en date du 13 septembre 2024;
 
Ledit rôle d’évaluation peut être consulté durant les
heures normales de bureau;
 
Une demande de révision prévue par la section 1 du
chapitre X de la Loi sur la fiscalité municipale doit être
déposée avant le 1er mai 2025;
 
Cette demande de révision doit, sous peine de rejet :
a)     Être faite sur le formulaire prescrit au premier
aliéna de l’article 263, paragraphe 20, de la Loi sur la
fiscalité municipale et intitulée « Demande de révision
du rôle d’évaluation foncière ». Le formulaire est
disponible au bureau municipal et à la MRC de la Vallée-
du-Richelieu;
 
b)     Être accompagnée de la somme d’argent
déterminée par règlement de la MRC de la Vallée-du-
Richelieu, et ce, conformément à l’article 263.2 de la Loi
sur la fiscalité municipale;
 
c)     Être déposée à la MRC de la Vallée-du-Richelieu,
sise au 255 boulevard Laurier, McMasterville ou de
toute manière autrement prescrite par ledit règlement.
 
Dans le cas où la demande est effectuée par la remise
du formulaire dûment rempli, elle est réputée avoir été
déposée le jour de sa réception. Dans le cas où elle est
envoyée par courrier recommandé, la demande est
réputée avoir été déposée le jour de son envoi.

___________________ 

Nathalie Cliche 
Greffière-trésorière

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉAUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ  



Thème : 
Le contenu que devra offrir
ce nouveau MUSÉE
NATIONAL d’HISTOIRE à
Québec.

9 h 30 début du colloque
À la salle de l’Institut
Canadien

15 h 30 visite au
monument
Au parc des Patriotes en
présence de dignitaires.    
20$ pour les membres
25$ pour les non membres
(inclus; pizza, liqueur, eau et dessert)
Réservation : 450-230-3750 
ou 450 787-9719 
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A C T U A L I T É SA C T U A L I T É S

Un comité fera la tournée des adresses inscrites ! 

Inscription du 1er au 18 octobre viaInscription du 1er au 18 octobre via
le site Internet de la municipalité !le site Internet de la municipalité !

50 $ chez KandJu à gagner !

https://www.saint-charles-sur-richelieu.ca/fr/services-aux-citoyens/restez-informes


C U L T U R E ,  L O I S I R S  E T  S P O R T SC U L T U R E ,  L O I S I R S  E T  S P O R T S
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BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE

Changement d’horaire à compter du mois d’octobre !

Mercredi de 10 h à 12 h (Line Vigeant)
 Jeudi de 13 h 30 à 16 h 30 (Line Vigeant) nouveau !

Vendredi de 16 h 30 à 19 h (Johanne Tremblay) 
1 dimanche sur 2 de 10 h à 12 h (Johanne Tremblay)

Les journées de la culture !
Dans le cadre des journées de la culture, La Charlothèque
ouvrira ses portes vendredi le 27 septembre de 9 h 30 à 12
h et de 13 h à 19 h ! La terrasse couverte sera accessible
tout au long de la journée.

RENDEZ-VOUS AVANT LE 1ERRENDEZ-VOUS AVANT LE 1ERRENDEZ-VOUS AVANT LE 1ER
NOVEMBRE SUR LE SITE INTERNET DE LANOVEMBRE SUR LE SITE INTERNET DE LANOVEMBRE SUR LE SITE INTERNET DE LA
MUNICIPALITÉ POUR VOUS INSCRIRE!MUNICIPALITÉ POUR VOUS INSCRIRE!MUNICIPALITÉ POUR VOUS INSCRIRE!   

PLUSIEURS SURPRISES AU MENUPLUSIEURS SURPRISES AU MENUPLUSIEURS SURPRISES AU MENUApportez votre plat au bureau municipal dans les heures
d’ouverture (lundi au jeudi 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30)

de la Récolte

de la Récolte

DU 16 AU 30 SEPTEMBRE



E N V I R O N N E M E N TE N V I R O N N E M E N T
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RUBRIQUE AGRICOLERUBRIQUE AGRICOLE
Une deuxième et dernière opération de vidange de fosse septique aura lieu sur le
territoire vers la mi-octobre et ce, par la compagnie Enviro5 inc. dûment mandatée
par la municipalité dans le cadre de son programme de vidange périodique des
fosses septiques du territoire. Tous les propriétaires visés par cette opération seront
avisés par écrit préalablement au passage de l’entrepreneur mandaté. 

Tous les propriétaires concernés DOIVENT respecter les étapes suivantes afin
d’assurer la vidange de leur fosse : 

Le terrain doit être nettoyé et dégagé pour faciliter le service de vidange.
L’emplacement de la fosse septique doit être clairement identifié à l’aide d’un
piquet pour faciliter son repérage.
Les ouvertures de la fosse septique doivent être dégagées et accessibles en
laissant un espace libre autour des 2 couvercles d’au moins 15 centimètres (6
pouces) en largeur et en profondeur (voir image ci-dessous).
Les 2 couvercles de la fosse septique doivent être accessibles et manipulables
par un seul homme.
Une aire de service destinée à recevoir le camion-vacuum doit être localisée à 40
mètres (131 pieds) ou moins de la fosse septique et avoir un dégagement
minimal pour laisser passer le camion.
Une rue, route ou voie carrossable peut servir d’aire de service.
Pour une fosse avec des gros couvercles ou des couvercles en profondeur, (plus
de 32 pouces de diamètre et 5 pouces d’épaisseur) ceux-ci doivent être
préalablement retirés par le propriétaire. Une protection doit être alors mise en
place, tel un panneau de bois, le temps que la fosse soit vidée.
Tout chien à l’extérieur doit être attaché de façon à ne pas accéder à l’aire de
service et à la fosse septique.

 
Installation septique avec caisson Bionest

Il faut obligatoirement laisser une indication écrite près de la fosse septique,
avisant que la pompe est fermée.
À la suite de la vidange sélective, il est de votre responsabilité de repartir votre
pompe pour la circulation tout en veillant à ce que le niveau de liquide soit
supérieur à ce qui est demandé par le fabricant.

VOTRE COLLABORATION EST ESSENTIELLE À LA BONNE CONDUITE DES OPÉRATIONS.
Toute préparation inadéquate de votre terrain peut entrainer la non vidange de
votre fosse et vous exposer à des désagréments et des frais supplémentaires pour
respecter l’obligation de vidange. Sachez qu’un membre de l’équipe municipale
procèdera à une inspection au préalable afin d’assurer la bonne préparation de votre
terrain. La municipalité compte sur votre habituelle collaboration. Pour toutes
questions, n’hésitez pas à communiquer avec le service de l’urbanisme. 

FOSSES SEPTIQUESFOSSES SEPTIQUES
Le jardinage automnal!

L’été tire bientôt à sa fin. Malgré la chaleur et la durée
d’ensoleillement qui se dissipent peu à peu, sachez
qu’il vous est possible de prolonger la saison du
jardinage durant l’automne. 

Les températures plus fraîches de cette saison sont
d’ailleurs considérées comme idéales pour une
deuxième plantation de variétés à maturation rapide,
telles que les légumes-feuilles (laitue, mesclun,
roquette), les fines herbes et les légumes-racines
(radis, topinambours). 

L’automne est aussi la saison parfaite pour mettre en
terre des vivaces, des bulbes d’automne (tulipes,
narcisses) et de petits arbustes fruitiers (fraisier,
bleuetier, framboisier) ce qui vous permettra
d’obtenir des fleuraisons et des récoltes hâtives dès le
printemps suivant. Ainsi, ces plants éviteront les
chaleurs accablantes de l’été et auront plus de chance
de s’adapter à leur milieu et de croître sainement.

La plantation automnale s’effectue à partir de
septembre jusqu’au mois de novembre. Votre récolte
peut même se prolonger jusqu’au premier gel au sol.
Cependant, il est important de bien choisir
l’emplacement de vos plants et ainsi favoriser les
endroits les plus ensoleillés. L’usage de paillis ou de
couverture au pied des plants peut vous aider à
retarder le gel au sol, et ainsi, préserver un milieu
propice à la croissance.

Bon début d’automne!
                                           
                                                            Texte Anne Mignault



V I E  C O M M U N A U T A I R EV I E  C O M M U N A U T A I R E
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LA FABRIQUELA FABRIQUE

SPECTACLE BÉNÉFICE
avec
ANNIE VILLENEUVE 

Église Saint-Charles-sur-
Richelieu 

SAMEDI, 2 NOVEMBRE
2024 à 20h 
Billets au coût de 47 $ 

Points de vente ;
Au 438 397-3466 
Marché Keezee 
Bureau Municipal
Ou sur tssc.quebec

À la Salle de l’Institut Canadien
11 h

La municipalité vousLa municipalité vous
invite à une dégustationinvite à une dégustation

des vins du vignobledes vins du vignoble  
Le Mouton Noir deLe Mouton Noir de

Saint-Antoine le toutSaint-Antoine le tout
accompagné deaccompagné de

succulentessucculentes    petitespetites
bouchées spécialementbouchées spécialement
choisies pour l’occasion!choisies pour l’occasion!

Prestation musicalePrestation musicale
acoustique deacoustique de  
Fred Dionne!Fred Dionne!

Inscrivez-vous avant le 25 septembre sur le site Internet de la municipalité!

Le 20 septembre 2024 à 19h, Le Concours de Menteries Les
Bouches Croches est de retour à l'Institut Canadien de Saint-
Charles. Est-ce que Véro Béchard va défendre ses titres? Ou se
fera-t-elle damer le pion par un des autres exceptionnels
concurrents; Évan Kuakuapishish,Yolaine et François Lavallée
qui revient en ville.

Aussi, en première partie, y'aura la première cohorte des
petits menteurs issus du Camp-Tastique, guidés par Véronique
Béchard. Une belle occasion de voir la jeunesse Charlerivaine
déployer ses ailes! 
Les billets sont en vente au lagrandetrappe.ca.

http://lagrandetrappe.ca/


Vive la liberté!
 Vive l’indépendance!“

“

Découvrez-en plus sur l’histoire de notre municipalité. 

Sources ; Onil Perrier, Micheline Fournier et 

la Société d’Histoire des Riches-Lieux 

Plus d’informations :
Facebook Société d'histoire des Riches-Lieux

Saint
Charles

À lire :

Contact

L E  T O U T  D É B U T

N O T R E  H I S T O I R E

F I L  D E S  É V É N E M E N T S

T R O I S  M U S É E S

DU 27 AU 29 SEPTEMBRE 2024
HTTPS://WWW.JOURNEESDELACULTURE.QC.CA/ 

Cahier spécial les
journées de la culture!

Société d’histoire des Riches-Lieux
268, chemin des Patriotes Saint-Denis-sur-Richelieu QC J0H 1K0

Guy Archambault 
president@riches-lieux.com

Onil Perrier
perricha1@videotron.ca

François-Marie Thomas

À venir :

C O L L O Q U E  1 9  O C T O B R E  
9  H  À  1 6  H

À  L A  S A L L E  D E  L ’ I N S T I T U T  C A N A D I E N

R É S E R V A T I O N  :  
4 5 0  2 3 0 - 3 7 5 0  O U  4 5 0  7 8 7 - 9 7 1 9  

https://www.journeesdelaculture.qc.ca/
https://www.journeesdelaculture.qc.ca/


HISTOIRE DEHISTOIRE DE
SAINT-CHARLESSAINT-CHARLES



Rendez-vous sur le Facebook de la société d’histoire des Riches-Lieux pour l’intégralité des événements!Rendez-vous sur le Facebook de la société d’histoire des Riches-Lieux pour l’intégralité des événements!

Fil des événements

1

2

3

4

5



L’ÉGLISE DE 1818

MAISON CHICOU-DUVERT
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Construction 1808 par Pierre
Chicou-Duvert
Habitée 25 ans par François
Chicou-Duvert où il exerça sa
profession de médecin
1837 passée aux mains de la
famille Arthur Rémy
1973 achetée par Réjean Richard
1978 habitée par Mme Fleurette
fervente instigatrice de la Fête
des Patriotes 
1983 achetée par le présent
groupe UDA

photo Jessica Trudeau 1925

2023

Située au 426 chemin des Patriotes, où 6 000 personnes
ont écouté Papineau et une dizaine de chefs, le 23 octobre
1837 et décidé de se battre pour obtenir la démocratie ;
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Impliquée dans la bataille
du 25 novembre 1837, elle
a vu sa couverture
défoncée par un boulet de
canon, les soldats
britanniques y ont entré
avec leurs chevaux et y
ont fait un feu, en utilisant
la sacristie comme prison
pour leurs 35 prisonniers ;

1944

Construite en 1817 
En plus des services, elle est
maintenant utilisée en salle de
spectacle et est disponible à la
location

photo Jessica Trudeau

2024

Ph
ot

o 
Li

vr
e 

30
0 

e 1980

1856
bâtie par les
disciples de
Papineau
1961
agrandissement
de la salle 
1993
rénovations
inévitables du toit

photo Andréanne Lefevbrephoto Andréanne Lefevbre

2024 INSTITUT CANADIEN

Anciennement utilisée comme
centre culturel avec livres, débats
et conférences, puis devenue une
salle communautaire essentielle
à la vie du village. 



Société d'histoire des 
Riches-Lieux
info@riches-lieux.com

Matières recyclables

2

7

Matières recyclables

Encombrants sur
réservation

Parc Amyot
Chemin des Patriotes et Rang Amyot
Parc des Fêtes (La Fabrique)
Chemin des Patriotes et  de l'église
Parc des Patriotes
Chemin des Patriotes et Saint-Pierre
Parc du Quai
Chemin des Patriotes et Union
Parc des Six-Comtés
Rue des Loisirs

I N F O R M A T I O N S  G É N É R A L E SI N F O R M A T I O N S  G É N É R A L E S
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BUREAU ADMINISTRATIF
405 Chemin des Patriotes
Saint-Charles-sur-Richelieu
QC J0H 2G0

Téléphone : (450) 584-3484
www.saint-charles-sur-richelieu.ca

Administration générale - Accueil
Mme Anne Mignault
Poste téléphonique 1
info@saint-charles-sur-richelieu.ca

Direction générale
Mme Nathalie Boisclair
Poste téléphonique 224
Cellulaire : (514) 378-4405
direction@saint-charles-sur-richelieu.ca

Greffière - Trésorière
Mme Nathalie Cliche
Poste téléphonique 223
greffe@saint-charles-sur-richelieu.ca

Travaux publics
M. Pascal Gosselin
Poste téléphonique 226
travauxpublics@saint-charles-sur-richelieu.ca

Inspecteur municipal
Mme Annie Daudelin
Poste téléphonique 228
urbanisme@saint-charles-sur-richelieu.ca

Direction urbanisme
M. Alexandre Fortin-Patoine
Poste téléphonique 229
dir.urbanisme@saint-charles-sur-richelieu.ca

Gestionnaire de projets
Mme Andréanne Lefebvre
Poste téléphonique 231
gestion@saint-charles-sur-richelieu.ca

Loisirs
Mme Jessica Trudeau
Poste téléphonique 260
jessica@saint-charles-sur-richelieu.ca

ParcsParcs

Bâtiments communautairesBâtiments communautaires
Centre Mathieu-Lusignan
61 Place Benoît

Salle Institut Canadien
16 rue Saint-Pierre

OrganismesOrganismes

Club Optimiste
club.optimiste.stc@gmail.com
La Fabrique
paroisse@saint-charles-sur-richelieu.ca

Bac à Bac 
bacabac@gmail.com

Récolte - Marché     
agroalimentaire
recolte.obnl@gmail.com

La Grande Trappe
lagrandetrappe.info@gmail.com

Mouvement Vert
mouvement_vert@outlook.com

Soccer
yanick@saint-charles-sur-richelieu.com
jessica@saint-charles-sur-richelieu.com

La Popote Roulante
cheznelsonpopote@gmail.com 

La Charlothèque
405 Ch. des Patriotes

Service de prévention des incendies
M. René Bousquet
Poste téléphonique 250
incendie@saint-charles-sur-richelieu.ca

Sureté du Québec
(450) 536-0032 
Matières résiduelles (MRCVR)
(450) 464-0339 
Service animalier (SPAD)
1 (819) 472-5700

Autres servicesAutres services

Heures de bureau
Lundi au jeudi       Vendredi
 8 h 30 à 12 h         fermé
13 h à 16 h 30

La Planque 
16 rue St-Pierre
(450) 584 - 3484 poste 216

S E P T E M B R E

Parc Marguerite-De Thavenet
Rue de l’Église et des Six-Comtés

Correction : Céline Dutrisac

18

19

20

17

29

23

27

24

O C T O B R E

14

1

1

8

10

9

Matières organiques

Feuilles et chaume

Les menteries
Institut canadien 19 h

Ordures

Matières organiques

Journée de la culture
La Charlothèque
Portes ouvertes 

Fête de la rentrée
Église 10 h 30

Journée des aînés
Institut canadien
Sur réservation 11 h

Matières organiques

Matières organiques
Séance du Conseil
Salle Institut Canadien
19 h 30

Feuilles et chaume

Action de grâce 
bureau municipal fermé

tel:5143784405
mailto:mouvement_vert@outlook.com
mailto:mouvement_vert@outlook.com
mailto:mouvement_vert@outlook.com
mailto:Francis.st-germain@hotmail.com
mailto:incendie@saint-charles-sur-richelieu.ca

